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4 bonnes raisons de nous faire confiance

Le Service Groupes de l’Agence Départementale du 
Tourisme de la Vienne est à votre disposition pour répondre 
à vos envies en vous conseillant et en vous aidant à 
composer votre programme groupes à la carte.  Bénéficiez 
de conseils de spécialistes de la destination, forts d’une 
expérience de 25 ans. 

Du début à la fin de votre projet de séjour, vous bénéficiez 
d’un interlocuteur unique et privilégié toujours à votre 
écoute. Toutes les formules présentées dans cette brochure 
sont parfaitement modulables et adaptables selon vos 
envies.

Vous pouvez retrouver toutes nos brochures groupes sur notre 
Espace Groupes mais aussi de nouvelles idées de programmes. Sur 
cet espace dédié, vous avez également la possibilité de déposer 
une demande de devis en ligne. groupes.tourisme-vienne.com

Une fois votre programme défini, nous gérons tous les aspects 
organisationnels de votre séjour (réservations, modifications 
d’activités, d’hébergements, restaurants, autocars...). Des frais de 
dossier de 45 euros s'appliquent pour la gestion de votre séjour. Vous 
recevez ensuite votre carnet de bord reprenant le déroulé du séjour 
(horaires, plans, bons d’échange), pour un séjour en toute sérénité. 

Notre Service Groupes a sélectionné des partenaires de qualité, 
spécialisés dans l’accueil de groupes. Les activités sportives sont 
encadrées par des animateurs titulaires de brevets d’État.   
Assurance annulation : afin de vous assurer le meilleur service et vous 
garantir une sortie l’esprit libre, nous avons sélectionné un partenaire 
pour l’assurance assistance annulation qui vous permet, selon la 
formule choisie, d’annuler sans justificatif :
•  Formule à 5,5% Annulation pour motif médical (A1), toutes causes 

(A2), tout sauf arrivée tardive et bagages (A3) 
https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/
vienne-5942-ipid.pdf
•  Formule à 9,5% annulation sans justificatif 

https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/
vienne-5941-ipid.pdf

1 .  INFORMATIONS & CONSEILS 

3 .  UN INTERLOCUTEUR UNIQUE  

Plus d'informations sur notre 
espace groupes 

2 .  ORGANISATION DE VOTRE SÉJOUR   

4 .  UNE GARANTIE DE QUALITÉ   

https://www.tourisme-vienne.com/espace-groupe/
https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/vienne-5942-ipid.pdf
https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/vienne-5942-ipid.pdf
https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/vienne-5941-ipid.pdf
https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/vienne-5941-ipid.pdf
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Édito
Chercheurs en herbe, apprentis explorateurs, petits 

curieux, graines d’aventuriers... Embarquez pour des 
expériences ludiques et conviviales où apprendre et 
s’amuser se conjuguent ensemble, où partager des 
moments uniques est un trésor. Entrez dans un monde 
foisonnant de découvertes, de curiosités et d’expériences 
insolites, de grande Histoire et de petites anecdotes, dans 
un écrin naturel accessible et plein de vie.
Devenez astronaute et volez au Futuroscope, plongez 
dans le monde captivant de l’Aquascope, nouveau parc 
aquatique indoor, incarnez un chevalier aux châteaux de 
Monts sur Guesnes ou de Ternay, explorez les secrets du 
passé en tant qu'apprenti archéologue au musée de Civaux, 
et faites de drôles de rencontres à la Vallée des Singes. 
Partez à l’aventure parmi des créatures fantastiques à 
Terre de Dragons ou sauvez la princesse Areka à Défiplanet’. 
Enquêtez comme un détective au Château de Monthoiron, 
ou devenez artisan à la Cité de l’Écrit ou au musée du Vitrail.

Prêts à vivre des aventures inoubliables ?
La Vienne, à vous de jouer !
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Le Futuroscope, c’est ce lieu extraordinaire où le 
réel et l’imaginaire se côtoient. Ici, vous pourrez 
rejoindre Mars en roller coaster ou sauter dans 
une tornade pour vivre le grand frisson. Vous 
embarquerez pour un incroyable voyage autour 
du monde avant de danser dans les bras d’un 
robot. Vos enfants deviendront pompier, pilote 
ou sauveteur… Vous croiserez des Lapins Crétins et 
même le Marchand de Sable, à la nuit tombée. 

Ici, tous les mondes se rencontrent, s’explorent, 
se vivent.
Votre imagination sera votre seule limite.
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Plongez dans Mission AREKA : la quête des pierres de vie à DéfiPlanet', une 
expérience éducative en pleine nature qui éveillera la curiosité des jeunes et des 
groupes de loisirs. Conçue pour apprendre en s'amusant, cette aventure les guidera 
à travers la découverte des énergies vertes, du rôle crucial de la biodiversité, et du 
respect de l'environnement.
Leur objectif ? Devenir des agents secrets et sauver la Princesse Areka, gardienne 
de la nature et des animaux. Au fil d'une quête interactive et ludique, initiez-les à 
l'observation d'animaux fascinants et à la diversité, leur offrant un apprentissage 
captivant et un divertissement garanti.
Véritable mélange entre découverte et jeu, Mission AREKA promet à chaque 
enfant de devenir un protecteur de la planète, renforçant ainsi la cohésion et 
enrichissant la conscience écologique des jeunes explorateurs.

À
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Un monde d’amusements à explorer !
Bienvenue dans l’univers de Game Parc, où l’aventure 
et le fun se rencontrent sur plus de 6700 m² d’activités 
amusantes ! 10 activités vous attendent, de quoi passer un 
moment inoubliable!
Du foot en salle au Laser Maxx, en passant par le Goofly, 
chaque instant est une nouvelle opportunité de s’amuser. 
Vivez des défis palpitants au Quiz Room, découvrez le 
Cube challenge, et soyez parmi les premiers à essayer les 
toutes nouvelles activités : le padel, un sport de raquette 
dynamique et accessible à tous, des jeux d’arcade et le 
bowling, parfait pour des parties endiablées en groupe ! 
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Idée de séjour - 2 jours et 1 nuit
À PARTIR DE 7 ANS

Découvrez les nouveautés du Futuroscope et 

explorez le patrimoine exceptionnel de Poitiers 

et clôturer ce court séjour enchanteur par un 

spectacle de haut vol.

À PARTIR DE 85 € 
par personne*

JOUR 1 
•  Visite libre du Futuroscope (possibilité de visite 

accompagnée en supplément)

•  Déjeuner (pique-nique) à votre charge 

•  Suite de la visite libre

• Dîner sur le Parc 

• Spectacle nocturne

• Nuit à l’hébergement

JOUR 2 
• Petit-déjeuner

• Visite guidée de Poitiers

• Déjeuner (pique-nique)

• Spectacle des Géants du Ciel

• Fin de la prestation

CONTACTEZ-NOUS 

  +33 (0)5 49 37 48 58

  groupes@tourisme-vienne.com  

   Tous nos séjours sont parfaitement modifiables, 
n’hésitez pas à nous contacter.

D’avril à fin septembre sur réservation et selon disponibilités. 
*Ce prix comprend : les visites et activités mentionnées ci-contre, 1 nuit en pension complète 
en hôtel* sur le site du Futuroscope, 1 gratuité accompagnateur par tranche de 10 enfants 
payants sur la base de 20 enfants, 1 gratuité chauffeur (autocariste), l’organisation, le carnet 
de voyage. 
*Ce prix ne comprend pas : le déjeuner du 1er jour et le dîner du dernier jour, le transport, 
l’assurance assistance annulation (elle représente 5,5% ou 9,5% du montant total du séjour  
selon formule choisie), les dépenses personnelles. 

FUTUROSCOPE 
ET POITIERS 
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Posez vos valises le temps d’un séjour où toutes les 

activités se font sur place et profitez d’un cadre 

insolite et nature à DéfiPlanet.

À PARTIR DE 199 € 
par personne*

JOUR 1 
•  Déjeuner (pique-nique) à votre 

charge. Possibilité de déjeuner 
à table ou pique-nique en 
supplément

•  Parcours Aventure dans les 
branches

• Installation à l’hébergement

• Goûter

• Dîner et nuit à l’hébergement

JOUR 2
• Petit-déjeuner 

• Temps libre

• Déjeuner à table 

• Mission AREKA

• Goûter

• Dîner et nuit à l’hébergement 

JOUR 3
• Petit-déjeuner 

• Jeux à Poney

• Déjeuner à table 

• Temps libre 

• Fin de la prestation

De mars à octobre sur réservation et selon disponibilités.
*Ce prix comprend : les visites et activités mentionnées ci-contre, 2 nuits en 
pension complète en hébergement « insolite » sur le domaine DéfiPlanet (type 
d’hébergement selon disponibilités), 1  gratuité accompagnateur par tranche de 
10 enfants payants sur la base de 20 enfants, 1 gratuité chauffeur (autocariste), 
l’organisation, le carnet de voyage. 
*Ce prix ne comprend pas : le déjeuner du 1er jour et le dîner du dernier jour, le 
transport, l’assurance assistance annulation (elle représente 5,5% ou 9,5% du 
montant total du séjour selon formule choisie), les dépenses personnelles. 

   Tous nos séjours sont parfaitement modifiables, n’hésitez pas 
à nous contacter.

CONTACTEZ-NOUS 

  +33 (0)5 49 37 48 58

  groupes@tourisme-vienne.com  

ÉVASION NATURE Idée de séjour - 3 jours et 1 nuit
À PARTIR DE 7 ANS
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Que ce soit en remontant le temps ou lors 

d’enquêtes passionnantes, ce séjour ravira les 

enfants en quête d’aventures.

À PARTIR DE 218 € 
par personne*

JOUR 1 
•  Déjeuner (pique-nique) à votre 

charge. Possibilité de déjeuner 
à table ou pique-nique en 
supplément

• Jeu d’enquête à Poitiers

• Dîner et nuit à l’hébergement

JOUR 2 
• Petit déjeuner 

•  Rallye photos dans la cité 
médiévale de Chauvigny 

•  Déjeuner (pique-nique) 

• Spectacle des Géants du Ciel

• Dîner et nuit à l’hébergement

JOUR 3 
• Petit déjeuner 

• Visite libre de Terre de Dragons

• Déjeuner (pique-nique) 

• Visite libre de la Vallée des Singes

• Dîner et nuit à l’hébergement 

JOUR 4 
• Petit déjeuner 

•  Visite libre du Château de Monts-
sur-Guesnes 

• Déjeuner (pique-nique) 

• Animations selon la saison

• Fin de la prestation

CONTACTEZ-NOUS 

  +33 (0)5 49 37 48 58

  groupes@tourisme-vienne.com  

D ’avril à octobre sur réservation et selon disponibilités.
*Ce prix comprend : les visites et activités mentionnées ci-contre, 3 nuits en 
pension complète en hébergement collectif, 1 gratuité accompagnateur par 
tranche de 10 enfants payants sur la base de 20 enfants, 1 gratuité chauffeur 
(autocariste), l’organisation, le carnet de voyage.  
*Ce prix ne comprend pas : le déjeuner du 1er jour et le dîner du dernier jour, 
le transport, l’assurance assistance annulation (elle représente 5,5% ou 9,5% 
du montant total du séjour selon formule choisie), les dépenses personnelles. 

   Tous nos séjours sont parfaitement modifiables, 
n’hésitez pas à nous contacter.

GRAINES D'AVENTURIERS Idée de séjour - 4 jours et 3 nuits
À PARTIR DE 7 ANS
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Lors de ce séjour ludique, petits et grands 

deviennent explorateurs en herbe.

À PARTIR DE 263 € 
par personne*

JOUR 1 
•  Déjeuner (pique-nique) à votre 

charge 

•  Activité Planète Pinail à la Réserve 
naturelle du Pinail

• Dîner et nuit à l’hébergement

JOUR 2 
• Petit déjeuner 

•  Visite libre du Futuroscope 
(possibilité de visite accompagnée 
en supplément)

• Déjeuner (pique-nique)

• Suite de la visite libre

• Dîner sur le Parc

• Spectacle nocturne

• Nuit à l’hébergement

JOUR 3 
• Petit déjeuner

• Activité à l’espace Mendès France

• Déjeuner (pique-nique)

• Activité à l’espace Mendès France

•  Soirée « Nuit étoilée » au parc 
de St Cyr

•  Dîner et nuit à l’hébergement  

JOUR 4 
• Petit déjeuner 

• Activité LPO au parc de St Cyr

• Déjeuner (pique-nique)

• Fin de la prestation

D ’avril à octobre sur réservation et selon disponibilités.
*Ce prix comprend : les visites et activités mentionnées ci-contre, 3 nuits 
en pension complète en hébergement collectif, le diner au Futuroscope, 1 
gratuité accompagnateur par tranche de 10 enfants payants sur la base 
de 20 enfants, 1 gratuité chauffeur (autocariste), l’organisation, le carnet de 
voyage. 
*Ce prix ne comprend pas : le déjeuner du 1er jour et le dîner du dernier jour, 
le transport, l’assurance assistance annulation (elle représente 5,5% ou 9,5% 
du montant total du séjour selon formule choisie), les dépenses personnelles. 

   Tous nos séjours sont parfaitement modifiables, 
n’hésitez pas à nous contacter.

CONTACTEZ-NOUS 

  +33 (0)5 49 37 48 58

  groupes@tourisme-vienne.com  

APPRENTIS 
EXPLORATEURS

Idée de séjour - 4 jours et 3 nuits
À PARTIR DE 7 ANS
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Ce programme fait la part belle aux 

expériences et propose aux enfants un 

véritable voyage créatif. 

À PARTIR DE 182.50 €  
par personne*

JOUR 1 
•  Visite guidée de l’abbaye 

de Saint Savin

•  Déjeuner (pique-nique) votre 
charge

•  Atelier « autour de l’eau »

•  Dîner et nuit à l’hébergement

JOUR 2 
•  Petit déjeuner 

•  Visite guidée du Roc-aux- Sorciers

•  Déjeuner (pique-nique)

•  Atelier Parure

•  Chasse au trésor

•  Dîner et nuit à l’hébergement

JOUR 3 
•  Petit déjeuner 

•  Visite ludique au château de 
Montreuil-Bonnin 

• Déjeuner (pique-nique)  

•  Un atelier au choix : monétaire ou 
archéologue

• Dîner et nuit à l’hébergement 

JOUR 4 
•  Petit déjeuner 

•  Visite thématique au musée de 
Civaux

•  Déjeuner (pique-nique) 

•  Atelier au choix : fouille ou 
céramique

•  Fin de la prestation.

CONTACTEZ-NOUS 

  +33 (0)5 49 37 48 58

  groupes@tourisme-vienne.com  

D’avril à septembre et vacances de la Toussaint sur 

réservation et selon disponibilités.
*Ce prix comprend : les visites et activités mentionnées ci-contre, 3 nuits en 
pension-complète en hôtel*, 1 gratuité accompagnateur par tranche de 10 
enfants payants sur la base de 20 enfants, 1 gratuité chauffeur (autocariste), 
l’organisation, le carnet de voyage. 
*Ce prix ne comprend pas : le déjeuner du 1er jour et le dîner du dernier jour, 
le transport, l’assurance assistance annulation (elle représente 5,5% ou 9,5% 
du montant total du séjour selon formule choisie), les dépenses personnelles. 

   Tous nos séjours sont parfaitement modifiables, 
n’hésitez pas à nous contacter.

ODYSSÉE CRÉATIVE
Idée de séjour - 4 jours et 3 nuits

À PARTIR DE 7 ANS
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Ce séjour actif est un concentré d’activités 

sportives pour jeunes intrépides. 

À PARTIR DE 201.50 €  
par personne*

JOUR 1 
•  Déjeuner (pique-nique) à votre 

charge 

•  Activité Vélorail 

•  Dîner et nuit à l’hébergement 

JOUR 2 
•  Petit déjeuner 

•  Visite libre du Parc du Futuroscope 
(Possibilité de visite guidée avec 
supplément) 

•  Déjeuner (pique-nique) 

•  Suite de la visite (ZerOGravity en 
option, en supplément)

•  Diner au Futuroscope 

•  Spectacle nocturne 

•  Nuit à l’hébergement 

JOUR 3 
•  Petit déjeuner 

•  Activité Canoë 

•  Déjeuner (pique-nique) 

•  Activité cani-rando 

•  Dîner et nuit à l’hébergement 

JOUR 4 
•  Petit déjeuner 

•  Parcours dans les arbres 

•  Déjeuner (pique-nique) 

•  Fin des prestations

CONTACTEZ-NOUS 

  +33 (0)5 49 37 48 58

  groupes@tourisme-vienne.com  

D’avril à octobre sur réservation et selon disponibilités.
*Ce prix comprend : les visites et activités mentionnées ci-contre, 3 nuits 
en pension complète en camping, 1 dîner sur le parc du Futuroscope, 1 
gratuité accompagnateur par tranche de 10 enfants payants sur la base 
de 20 enfants, 1 gratuité chauffeur (autocariste), l’organisation, le carnet de 
voyage. 
*Ce prix ne comprend pas : le déjeuner du 1er jour et le dîner du dernier jour, 
le matériel de camping, le transport, l’assurance assistance annulation (elle 
représente 5,5% ou 9,5% du montant total du séjour selon formule choisie), 
les dépenses personnelles. 

   Tous nos séjours sont parfaitement modifiables, 
n’hésitez pas à nous contacter.

SPORTS ET SENSATIONS
Idée de séjour - 4 jours et 3 nuits

À PARTIR DE 10 ANS
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Ce programme mêle visites et ateliers d’initiation 

pour les petits curieux avides de connaissances et 

de découvertes.

À PARTIR DE 255 €  
par personne*

JOUR 1 
•  Déjeuner (pique-nique) à 

votre charge 

•  Jeu d’enquête à Poitiers 

•  Dîner et nuit à 
l’hébergement 

JOUR 2 
•  Petit déjeuner  

•  Visite libre du Futuroscope 
(possibilité de visite 
accompagnée en supplément) 

•  Déjeuner (pique-nique) 

•  Suite de la visite libre 

•  Diner au Futuroscope 

•  Spectacle nocturne 

•  Nuit à l’hébergement

JOUR 3 
•  Petit déjeuner  

•  Ateliers à la Cité de l’écrit et 
des métiers du livre  

•  Déjeuner (pique-nique) 

•  Visite libre des musées de 
Montmorillon

•  Dîner et nuit à 
l’hébergement 

JOUR 4 
•  Petit déjeuner

•  Visite ludique et guidée de 
l’Abbaye Royale de la Réau

•  Déjeuner (pique-nique)  

•  Une activité au choix : Chasse 
au trésor ou Abécédaire ou 
Découverte des abeilles

•  Dîner et nuit à 
l’hébergement 

JOUR 5 
• Petit déjeuner 

•  Rallye photos à la cité 
médiévale de Chauvigny

•  Déjeuner (pique-nique) 

•  Fin de la prestation

De février à décembre sur réservation et selon 

disponibilités.
*Ce prix comprend : les visites et activités mentionnées ci-contre, 4 nuits en 
pension-complète en hébergement collectif, 1 gratuité accompagnateur 
par tranche de 10 enfants payants sur la base de 20 enfants, 1 gratuité 
chauffeur (autocariste), l’organisation, le carnet de voyage.
Ce prix ne comprend pas : le déjeuner du 1er jour et le dîner du dernier jour, le 
transport, l’assurance assistance annulation (en option, elle représente 5,5% 
à 9,5% du montant total du séjour), les dépenses personnelles.

   Tous nos séjours sont parfaitement modifiables, 
n’hésitez pas à nous contacter.

CONTACTEZ-NOUS 

  +33 (0)5 49 37 48 58

  groupes@tourisme-vienne.com  

SÉJOUR DÉCOUVERTE 
POUR LES CURIEUX

Idée de séjour - 5 jours et 4 nuits
À PARTIR DE 7 ANS
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Ce séjour permettra aux enfants de découvrir les 

multiples facettes de la Vienne pour s’émerveiller 

tout en s’amusant.

À PARTIR DE 287 €  
par personne*

JOUR 1 
•  Déjeuner (pique-nique) à 

votre charge

•  Visite libre du Parcours 
scénographique du 
Cormenier

•  Dîner et nuit à 
l’hébergement

JOUR 2 
•  Petit déjeuner  

•  Visite libre du Futuroscope 
(possibilité de visite 
accompagnée en 
supplément) 

•  Déjeuner (pique-nique) 

•  Suite de la visite libre 

•  Diner au Futuroscope 

•  Spectacle nocturne 

•  Nuit à l’hébergement 

JOUR 3 
• Petit déjeuner  

•  Visite commentée de la cité 
médiévale de Chauvigny

• Déjeuner (pique-nique) 

• Mission Areka de Défiplanet

•  Dîner et nuit à l’hébergement 

JOUR 4 
•  Petit déjeuner 

•  Visite libre de Terre de 
Dragons 

•  Déjeuner (pique-nique) 

•  Visite libre de la Vallée des 
singes

•  Dîner et nuit à l’hébergement 

JOUR 5 
•  Petit déjeuner 

•  Visite guidée et atelier 
verre-collé au musée du 
Vitrail

•  Déjeuner (pique-nique) 

•  Fin de la prestation

CONTACTEZ-NOUS 

  +33 (0)5 49 37 48 58

  groupes@tourisme-vienne.com  

De mi-février à octobre sur réservation et selon disponibilités.
*Ce prix comprend : les visites et activités mentionnées ci-contre, 4 nuits en pension-
complète en gîte de groupes, 1 gratuité accompagnateur par tranche de 10 enfants 
payants sur la base de 20 enfants, 1 gratuité chauffeur (autocariste), l’organisation, 
le carnet de voyage. 
*Ce prix ne comprend pas : le déjeuner du 1er jour et le dîner du dernier jour, le 
transport, l’assurance assistance annulation (en option, elle représente 5,5% à 9,5% 
du montant total du séjour), les dépenses personnelles. 

   Tous nos séjours sont parfaitement modifiables, 
n’hésitez pas à nous contacter.

LA VIENNE EN 360°
Idée de séjour - 5 jours et 4 nuits

À PARTIR DE 7 ANS
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CONTACTEZ-NOUS 

  +33 (0)5 49 37 48 58             groupes@tourisme-vienne.com  

Prêts à défier la gravité ? Zéro Gravity, situé aux portes du Futuroscope, 
vous offre une expérience unique : voler en soufflerie comme un vrai 
super-héros ! Dans un environnement ultra sécurisé et confortable, les 
enfants peuvent découvrir la sensation incroyable de flotter dans les 
airs. Une aventure inoubliable qui vous fera rêver de voler encore et 
encore !

Le Futuroscope, c’est ce lieu extraordinaire où le réel et l’imaginaire 
se côtoient. Ici, vous pourrez rejoindre Mars en roller coaster ou sauter 
dans une tornade pour vivre le grand frisson. Vous embarquerez pour 
un incroyable voyage autour du monde avant de danser dans les bras 
d’un robot. Dans Futuropolis, les enfants deviendront pompier, pilote 
ou sauveteur…Vous croiserez des Lapins Crétins et même le Marchand de 
Sable, à la nuit tombée. Ici, tous les mondes se rencontrent, s’explorent, 
se vivent. Au Futuroscope, votre imagination sera votre seule limite.

Zéro GravityFuturoscope Xpériences
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Les enfants se retrouvent nez à nez avec la plus grande diversité de singes en 
France :  34 espèces de primates, soit 450 animaux en totale liberté dans un 
environnement naturel et arboré de 22 hectares. Les nourrissages sont l’occasion 
de mieux connaître les espèces, dont les grands singes – bonobos, gorilles, 
ouistitis… sans autre barrière que la rivière. Et devinez quoi ? Plus de 700 bébés 
singes sont nés ici depuis l’ouverture. Une aventure inoubliable vous attend !

Les Dragons existent, le Professeur Sheppard en est persuadé ! Est-ce pour cela 
qu’il a mystérieusement disparu ? Partez sur les traces de ce fou génial et vivez 
une aventure incroyable. Vous traverserez une oasis luxuriante, découvrirez son 
mystérieux laboratoire et même marcherez au-dessus de... véritables alligators ! 
À bord du travel-pod spatio-temporel, préparez-vous à explorer des salles 
surprenantes, pleines de rencontres étranges et d'indices. 
Avec 300 animaux sous un dôme magique, des salles interactives en son et 
lumière, des jardins d’eau et même un bassin tactile pour approcher les créatures 
de près, l’aventure à Terre de Dragons est un voyage extraordinaire pour les 
aventuriers en herbe !

Dans l’enceinte du Château des Évêques, des ruines chargées d’histoire servent de 
décor à cet incroyable spectacle de haut vol. L’amphithéâtre à ciel ouvert offre une 
superbe vue panoramique sur la ville et magnifie le vol des oiseaux. Les enfants 
sont subjugués par la beauté féroce des rapaces et l’exotisme des perroquets, 
marabouts d’Afrique, cigognes. Ils reconnaîtront peut-être certains d’entre eux 
qui participent régulièrement à des tournages de films ou de publicités auprès de 
grands acteurs ! 

La Vallée des Singes, Romagne

Terre de Dragons, Civaux

Le spectacle des Géants du Ciel, Chauvigny 

CONTACTEZ-NOUS 

  +33 (0)5 49 37 48 58             groupes@tourisme-vienne.com  
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Embarquez dans la légende avec « Mission AREKA ». En tant qu'Agent Secret, vous 
êtes chargé de sauver la Princesse AREKA et son royaume au travers d’une aventure 
Participative. La Nature et les Animaux comptent sur vous pour ramener l'harmonie 
dans ce monde magique. À travers une aventure interactive et amusante, vous devrez 
résoudre des mystères, relever des défis et réveiller la Princesse pour protéger notre 
planète.
Dans cet univers fantastique, chaque action que vous entreprenez compte vraiment 
pour la Terre. Une quête captivante où l’amusement rime avec apprentissage !

Le Trésor de Léonard : Vous souhaitez faire découvrir aux enfants Léonard de Vinci ? 
Le Château de Monthoiron est le lieu idéal pour apprendre tout en s’amusant avec un 
parcours d’énigmes. Tout au long du parcours de 20 énigmes, les enfants, partent à la 
recherche du mystérieux “Trésor de Léonard”. A chaque énigme, les enfants découvrent 
en s’amusant l’histoire du Château, de la Renaissance et du génie qu’était Léonard de 
Vinci.  
Le secret de Karmanor : Pour les plus petits explorateurs, « Le secret de Karmanor  » 
une aventure ludique d’observation en pleine nature avec des réalisations uniques et 
originales en briques LEGO®… Les enfants déambulent à l’ombre et sur un site tout plat et 
cherchent des petites bêtes en briques Légo.

Les enfants suivent la vie d’une famille rurale au début du 20ème siècle et revivent 
l’histoire de Pierre, de sa naissance à son mariage après la Grande Guerre. Qu’ils soient 
sur les bancs de l’école communale ou au coin de la cheminée lors de la veillée, Paillou 
l’épouvantail conteur les guide au fil du temps. Tout en traversant les 4 saisons, il narrera 
les us et coutumes d’autrefois. Décors, odeurs, effets spéciaux, automates plus vrais que 
nature... les plongent dans cette atmosphère si proche et si lointaine à la fois !
Puis grâce à un bond dans le temps, le Cormenier entraîne les enfants au cœur d’une 
grande foire populaire de l’époque des 30 Glorieuses. Une reconstitution vivante, festive 
et intergénérationnelle avec stands, objets et animations.

Mission AREKA de Défiplanet, Dienné

Château de Monthoiron

Le Cormenier, Champniers

CONTACTEZ-NOUS 

  +33 (0)5 49 37 48 58             groupes@tourisme-vienne.com  
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Au Musée Archéologique de Civaux, les enfants partent à la découverte de 
trésors cachés, des objets fascinants de la préhistoire jusqu’au Moyen Âge ! Ce 
lieu convivial propose plein d’activités amusantes : des expositions captivantes, 
des visites guidées, des livrets-jeux, et même des ateliers pour apprendre tout en 
s’amusant. Et pour les aventuriers, une chasse au trésor excitante vous attend. 
Prêt à relever le défi ?

Angles-sur-l’Anglin, est l’un des plus beaux villages de France, où un incroyable 
secret de la préhistoire a été découvert : la plus longue frise sculptée par nos 
ancêtres magdaléniens, il y a 15 000 ans ! Avec ses animaux majestueux et ses 
figures humaines rares, ce trésor est surnommé le "Lascaux de la sculpture". 
Grâce à des restitutions innovantes et ludiques, les enfants se mettent dans la 
peau de nos ancêtres et partent à la rencontre des Hommes de la Préhistoire.

Partez à l’aventure à Angles-sur-l’Anglin, en découvrant son imposante forteresse 
du XIe siècle perchée à plus de 40 mètres au-dessus de la rivière ! 
En explorant ses majestueuses ruines, les enfants seront transportés dans l’univers 
des chevaliers et des châteaux forts. Ils découvriront les secrets des moyens de 
défense, les savoir-faire du Moyen Âge et ce qu’était la vie quotidienne à cette 
époque fascinante. Une aventure inoubliable à travers le temps !

Musée archéologique, Civaux

Centre d’Interprétation 
du Roc-aux-Sorciers, Angles-sur-l’Anglin

Forteresse d’Angles-sur-l’Anglin

CONTACTEZ-NOUS 
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Envie de découvrir comment vivaient les hommes préhistoriques ? Le Musée 
la Sabline vous plonge dans le quotidien fascinant des Hommes du Lussacois à 
l’époque du Paléolithique. En explorant leur environnement, leurs outils et leurs 
incroyables créations artistiques, les enfants reviennent des milliers d’années en 
arrière !
Avec l’atelier "Préhisto", les jeunes aventuriers peuvent non seulement visiter le 
musée, mais aussi participer à des ateliers amusants pour essayer les techniques, 
arts et sciences des hommes préhistoriques ! Une façon ludique de s’immerger dans 
la préhistoire… et d’autres ateliers peuvent même être organisés à la demande !

Découvrez le Poitou, ses monuments, et ses personnages emblématiques. 
Installez-vous au banquet avec Aliénor d'Aquitaine, suivez le Maître du Temps 
à travers la Guerre de Cent ans, initiez-vous aux arts du Moyen-Âge... 1 Château, 
10 salles immersives, 1 costumerie, 1 Salle des Jeux et 1 trébuchet de 12 m de haut : 
l'Histoire de France se vit à Monts-sur-Guesnes et n'attend plus que vous ! Une 
découverte unique, émotionnelle et vivante de l'histoire du Poitou au Moyen-
Âge. Dans une scénographie numérique, petits et grands apprennent tout en 
s'amusant !

Au château fort de Montreuil-Bonnin les enfants partent pour un incroyable voyage 
dans le temps, de la guerre de 100 ans jusqu’à la Réforme ! De la puissante Aliénor 
d’Aquitaine à Saint-Louis, sans oublier la mystérieuse fée Mélusine, le château 
regorge de secrets à découvrir.
Pour rendre l’aventure encore plus amusante, deux ateliers passionnants attendent 
les jeunes explorateurs : frappe de monnaie comme au Moyen Âge et atelier 
d’archéologue où ils découvriront une mystérieuse pierre gravée en hébreu. Un 
voyage dans l’histoire plein de découvertes et d'amusement !

Musée la Sabline, Lussac-les-Châteaux 

Château de Monts sur Guesnes

Château Fort de Montreuil Bonnin 

CONTACTEZ-NOUS 

  +33 (0)5 49 37 48 58             groupes@tourisme-vienne.com  



22

Classée au Patrimoine mondial de l’UNESCO, l’Abbaye de Saint-Savin est un 
véritable trésor, abritant les plus grandes peintures murales romanes d’Europe ! 
Les enfants peuvent explorer ce site incroyable grâce à un parcours interactif avec 
des films, des maquettes et des diaporamas, pour une découverte amusante et 
captivante.
L’Abbaye propose aussi des visites théâtralisées pleines de surprises et des ateliers 
créatifs où les enfants s’initient à la fresque, à la calligraphie Caroline ou à la 
sculpture. Une expérience unique pour apprendre en s’amusant !

Cette abbaye, pas tout à fait comme les autres, provoque l’étonnement grâce à 
son décor original, laissant imaginer que les moines sont partis se promener et 
que les enfants peuvent en profiter pour découvrir leur quotidien et les secrets de 
la vie de ses habitants depuis le Moyen Âge. 
Monument Game « Sauvez la Réau !  » : Retour en 1372 pendant le siège des cohortes 
Anglaises ! Les enfants ont 80 minutes pour empêcher les troupes ennemies 
d’incendier ce joyau architectural ! Pour y parvenir, les enfants sont équipés d’une 
ceinture bourrée de gadgets digne d’un James Bond du Moyen Âge, d’indices et 
d’un road book. Seuls les plus vaillants enquêteurs sauront déverrouiller le coffre 
aux allumettes et éviter le désastre annoncé !

À l’Aventure dans les Châteaux du Moyen Âge ! Prêts pour une incroyable chasse aux 
trésors médiévaux ? Depuis son impressionnant promontoire, la Cité Médiévale de 
Chauvigny surplombe la vallée de la Vienne. Lors d’un rallye photo amusant, partez 
à la découverte de ce cœur historique unique en Europe, où vous trouverez les 
vestiges mystérieux de cinq châteaux construits entre le XIIe et le XVe siècle. Chaque 
coin et recoin de cette cité cache des secrets à capturer avec votre appareil photo !

Abbaye de Saint-Savin

Cité médiévale de Chauvigny

Abbaye Royale de la Réau, Saint-Martin-l’Ars 

CONTACTEZ-NOUS 
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Le Théâtre Blossac est un lieu magnifique rempli de dorures et de splendeur 
du XIXe  siècle ! Ici, les enfants sont transportés dans un monde fascinant… Mais 
attention, un mystère se cache dans les coulisses !
Lors d’un Cluedo Géant, c’est la panique au théâtre : le souffleur a eu un accident 
mystérieux ! Les enfants doivent mener l’enquête, explorer chaque recoin du 
théâtre et découvrir tous ses secrets pour retrouver le coupable. À vous de jouer, 
détectives en herbe !

Entrez dans la maison de Théophraste Renaudot, un lieu magique du XVIe siècle, et 
plongez dans l’univers du pionnier de la presse française ! Théophraste Renaudot, 
médecin du roi Louis XIII et inventeur de la Gazette, a aussi imaginé des choses 
incroyables comme les petites annonces et l’ANPE.
Découvrez une véritable presse à bras du XVIIe siècle et explorez des documents 
fascinants. Ne manquez pas les ateliers interactifs où vous pourrez imprimer votre 
propre Gazette et pratiquer la calligraphie à la plume avec de l’encre de Chine.

Le Musée du Vitrail vous invite à plonger dans l’art fascinant du vitrail, des créations 
anciennes aux œuvres contemporaines. Vous apprendrez tout sur cette technique 
ancestrale à travers des espaces interactifs et captivants.
Mais ce n’est pas tout ! Devenez de véritables maîtres verriers en participant à un 
atelier de verre collé. Créez votre propre vitrail et laissez parler votre créativité tout 
en découvrant les secrets de cet art extraordinaire. Une expérience brillante à ne 
pas manquer !

Théâtre Blossac, Châtellerault

Musée du Vitrail, Curzay-sur-Vonne 

La maison Théophraste Renaudot, Loudun
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Au cœur d’un magnifique quartier médiéval à Montmorillon, la Cité de l’Écrit 
vous invite à un voyage extraordinaire dans l’univers des livres et de l’écriture. 
Bouquinistes, libraires et artisans du livre accueillent les enfants pour des ateliers 
passionnants où ils découvrent les secrets de métiers fascinants !
Parmi les activités, les enfants peuvent s’initier à la reliure, à la calligraphie latine 
ou chinoise, à l’enluminure, à l’origami, à la fabrication de papier et bien plus 
encore. De quoi libérer leur créativité tout en s’amusant !

Ne manquez pas le musée de la machine à écrire et à calculer, où les enfants 
partent pour un voyage dans le temps en découvrant l’évolution de ces machines 
incroyables, avec des surprises comme l’ochydactyl ou la reproduction fidèle de la 
Pascaline !
Enfin, l’écomusée du Montmorillonnais et le musée d’Art et d’Histoire proposent 
des visites thématisées et des ateliers ludiques pour explorer l’histoire du quartier 
et de nombreux savoir-faire. Une aventure captivante pour tous les jeunes curieux !

Chaque visite est une aventure passionnante ! Ce n’est pas seulement un musée, 
mais un véritable voyage dans le passé, vous plongeant dans la vie rurale 
d’autrefois. Explorez comment les gens vivaient à la campagne, découvrez les 
secrets des bâtisses anciennes et apprenez les techniques de l’écoconstruction !

Tout au long de l’année, l’écomusée propose des activités amusantes comme des 
visites pour découvrir la vie à la campagne hier et aujourd’hui, des explorations 
de la nature, des aventures médiévales, et même des ateliers artistiques. Une 
aventure riche en découvertes et en plaisir pour petits et grands !

Cité de l’écrit 
et des métiers du Livre, Montmorillon 

Ecomusée à la ferme de Juillé, Saulgé
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Prêts à jouer les Sherlock Holmes ? Dans les rues du centre historique de Poitiers, 
les enfants se transforment en agents secrets ! Équipés de leur ceinture d’agent 
très spécial avec lampe torche UV et jumelles, ils partent à la recherche d’indices 
cachés pour résoudre une enquête palpitante.
Entre énigmes mystérieuses et gadgets de détective, cette aventure offre une 
découverte amusante et unique du patrimoine de la ville… tout en jouant les 
super détectives !

Depuis très longtemps, Poitiers est une ville pleine d’histoires de héros, de 
chevaliers et de créatures fantastiques ! En vous promenant dans ses rues, vous 
entendrez peut-être les échos de Charles Martel, du Prince Noir ou encore du 
mystérieux 'Bitard' et de la terrifiante 'Grand’Goule'. Poitiers a aussi conservé 
des monuments incroyables comme la cathédrale Saint-Pierre et l’église Notre-
Dame-la-Grande, qui vous plongeront dans l’époque des chevaliers et des rois. 
Prêts à explorer cette ville fascinante ?

L’Espace Mendès France est un Centre de culture scientifique, technique et 
industriel qui dispose de plusieurs outils et moyens pour aborder la thématique de 
l’astronomie. 
Avec ses planétariums, fixes à Poitiers et itinérants en région, le ciel étoilé se dévoile 
et ni les constellations, ni les étoiles et planètes n’auront de secrets pour les enfants. 
L’Espace Mendès France propose aussi plein d’ateliers et d’animations amusantes 
pour les écoles et les centres de loisirs. Une expérience magique pour devenir un 
petit astronome en herbe !

Escape Game Adventure, Poitiers

Espace Mendès France, Poitiers

Poitiers « 2000 ans d’Histoire »
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Découvrez la vallée de la Vonne comme jamais auparavant avec La Belle Ânée ! Partez en 
balade avec l’âne sur les sentiers secrets de Mélusine, et plongez dans une aventure insolite.
Les ânes, ces compagnons attachants, vous guideront à travers des paysages magnifiques 
tout en partageant des moments de joie et de découverte. Une expérience amusante et 
unique pour explorer la nature et en apprendre plus sur ces animaux fascinants !

La Belle Anée, Jazeneuil 

Pour développer l’intérêt du site en accueillant plus d’espèces sur de plus longues périodes, 
la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) a créé une réserve ornithologique de 40 
hectares. Cette zone humide, aujourd’hui restaurée, offre ainsi toute l’année une faune et 
une flore diversifiées.  
Venez explorer cette réserve magique, remplie de faune et de flore fascinantes, et participez 
à des activités nature amusantes adaptées à tous. Une aventure en plein air pour observer 
et apprendre tout sur les merveilles de la nature !

Réserve ornithologique, Beaumont Saint-Cyr 

À la Chèvrerie du Maras, les enfants partent à la découverte du monde des chèvres ! Venez 
rencontrer ces animaux rigolos, apprendre comment ils sont élevés et voir comment le 
fromage est fabriqué. Et le meilleur dans tout ça ? Vous aurez l’occasion de déguster les 
délicieux fromages faits maison !
Une visite pleine de découvertes et de saveurs !

Chèvrerie du Maras à Chauvigny

À la Réserve Naturelle du Pinail, vous pouvez vivre des aventures incroyables en plein air ! 
Que vous soyez passionnés par la nature ou simplement curieux, il y a plein d’activités 
pour découvrir la faune, la flore, et la gestion des milieux naturels. Les animations allient 
théorie et pratique pour offrir aux enfants une expérience enrichissante. Les enfants 
apprendront tout en explorant, grâce à des activités interactives qui leur permettront de 
découvrir les secrets de la réserve et d'échanger leurs idées avec des experts. Une manière 
amusante et éducative de plonger dans le monde fascinant de la nature !

La réserve naturelle du Pinail, Vouneuil-sur-Vienne 

CONTACTEZ-NOUS 
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Bienvenue à Game Parc, le centre de loisirs où l’aventure et le fun sont 
au rendez-vous ! Avec plus de 6700 m² d'activités super amusantes, vous 
pourrez tester plein de jeux différents comme le foot en salle, le laser 
Maxx, le goolfy, et l’île des pirates.
Ne manquez pas de vous lancer dans des défis dans notre Quiz Room ou 
d’explorer la nouvelle expérience du Cube. Et ce n’est pas tout ! Découvrez 
également les toutes nouvelles activités, le padel, un sport de raquette 
amusant et dynamique, des jeux d’arcade et le bowling pour encore 
plus de plaisir !

Préparez-vous à vivre une promenade inoubliable avec le VéloRail à 
Chauvigny ! Montez à bord de ces drôles de vélos et partez pour une 
aventure de 17 kilomètres le long d’un parcours spectaculaire. Admirez 
des vues magnifiques sur la cité médiévale pendant que vous pédalez et 
amusez-vous en découvrant ce voyage unique !

Game Parc, Migné-AuxancesVéloRail, Chauvigny

CONTACTEZ-NOUS 
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Vallée des Légendes, Ligugé et Saint-Benoît
Gravissez les cimes des arbres avec 9 parcours accrobranche de niveaux variés. 
À Gravité, vous pouvez aussi tester vos talents d’escalade au centre de Saint-
Benoît. C’est l’endroit idéal pour les amateurs de sensations fortes !

Parcours Aventure de Défiplanet, Dienné
Lancez-vous sur 5 parcours aventure adaptés à toutes les compétences. Avec 
des tyroliennes palpitantes sur les parcours bleu et rouge, préparez-vous pour 
une aventure excitante et pleine de surprises !

Fun’Forest, Fontaine-le-Comte
Partez à la conquête des arbres avec des parcours accrobranche évolutifs. 
Fun’Forest est le parc parfait pour vivre des aventures en hauteur, en harmonie 
avec la nature !

Aven’Thuré, Thuré
Au cœur de la nature, Aven’Thuré vous invite à tester des parcours accrobranche 
à difficulté progressive. Un lieu idéal pour vivre des moments intenses et 
amusants, tout en profitant des paysages magnifiques !

Découvrez l’Accrobranche, Une Aventure dans les Arbres !

CONTACTEZ-NOUS 
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Venez vivre des moments inoubliables et laissez-vous guider dans un monde 
d’aventures et de découvertes en plein air !
Le centre de Plein Air de Lathus-Saint-Rémy est un endroit magique niché dans 
une campagne verdoyante ! Ici, les enfants peuvent s’amuser et explorer une 
multitude d’activités passionnantes.
Choisissez parmi des séjours thématiques comme le sport, le cirque, l’équitation, 
et bien plus encore, ou créez votre propre aventure avec un séjour à la carte. Que 
vous aimiez les défis sportifs, découvrir l’environnement ou essayer des arts du 
cirque, il y a une activité pour chaque goût !

Préparez-vous à une aventure exceptionnelle avec les chiens nordiques ! Lors de 
votre cani-randonnée, vous aurez la chance de marcher aux côtés d'un adorable 
husky, relié à vous par une longe confortable. Guidé par votre voix, le chien vous 
accompagnera tout au long de votre balade à travers de magnifiques paysages.
À Brion, vous pourrez aussi essayer le VTT attelé et des activités amusantes de 
trappeur pour compléter votre expérience. Une journée pleine de rires et de 
découvertes vous attend avec vos nouveaux amis à quatre pattes!

Centre de Plein Air, Lathus-Saint-Rémy  

Venez vivre une expérience exceptionnelle dans un domaine enchanteur bordé 
par une forêt de 6000 hectares ! Au Club Hippique et Poney-Club de la Forêt de 
Moulière, les enfants pourront profiter de balades à poney et d'activités équestres 
passionnantes, pour une journée complète ou une demi-journée.
Chaque enfant reçoit une attention personnalisée, avec des activités adaptées à 
son rythme et ses compétences, qu’il soit cavalier débutant ou expérimenté.

Club hippique et poney-club 
de la forêt de Moulière 

Cani-randonnée avec attelage à chiens 
à Brion et à Guesnes 
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Découvrez le Téléski-Nautique de Moncontour, un endroit génial pour tous les 
amateurs de glisse ! 
Ce système moderne et écologique fonctionne à l’électricité, permettant à la fois 
aux débutants et aux experts de s’amuser en toute sécurité. Accrochez-vous à la 
corde et laissez-vous tracter par le câble à différentes vitesses pour apprendre le 
wakeboard ou le ski nautique. Avec un peu de pratique, vous vivrez des moments 
de glisse excitants et amusants dès le départ !

Embarquez pour une aventure rafraîchissante avec La Fourmy Canoë-Kayak ! 
Explorez les rivières tranquilles de la Vienne en canoë, kayak ou stand-up paddle. 
Les parcours sont conçus pour être accessibles à tous, même aux plus jeunes.

Téléski-nautique, Moncontour 

À Lathus, la Gartempe et ses affluents prennent des airs de torrent dans un paysage 
sauvage de montagne. Très ludique, le rafting est l’activité idéale pour les novices 
des sports en eaux vives. Avec des embarcations pouvant accueillir jusqu'à 8 
personnes, vous serez en sécurité tout en vous amusant. Essayez aussi le mini-raft, le 
cano-raft ou la randonnée aquatique pour encore plus de sensations.

Rafting Yakanoë, Lathus-St-Rémy 

La Fourmy Canoë Kayak

CONTACTEZ-NOUS 
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Art.1er – PREAMBULE
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Délai constaté avant le début du Séjour ou de la Prestation Frais de résolution
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Art.23 - MEDIATEUR DU TOURISME
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Art. 26 - USAGE DE LA LANGUE FRANCAISE ET PRIMAUTE DU FRANÇAIS
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Art. 27 - DROIT APPLICABLE
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Assurance Assistance

Mutuaide Assistance - Mimat
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Service Assurance : Mimat
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Condition de vente groupes

https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/CGV-2024-bis.pdf
https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/CGV-2024-bis.pdf
https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/vienne-5941-ipid.pdf
https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/vienne-5942-ipid.pdf
https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/vienne-5942-ipid.pdf
https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/vienne-5941-ipid.pdf
https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/vienne-5942-ipid.pdf
https://www.tourisme-vienne.com/wp-content/uploads/2021/11/vienne-5942-ipid.pdf
https://www.tourisme-vienne.com/fr/page/177/charte-de-confidentialite
https://www.tourisme-vienne.com/fr/page/177/charte-de-confidentialite
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